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Etaient présents : M. FRANCKE Stéphane, Maire ; Mme BOUCKENOOGHE Céline, M. PICOTIN Gaëtan, M. 
GERVOIS Nicolas, Adjoints, M. TROLET Cédric, Conseiller délégué, M. BONNET Dominique, Mme LOONES 
Sylvie, Mme ACTHREGALLE Caroline, Mme DEVEY Elodie, Mme VANOOSTEN Laurence, Mme CICHY Claire, 
M. HAVET Pierre-André, M. POILLON Jean-Claude, Mme VANHERSEL Valérie, Mme PRUVOST Sonia, 
conseillers municipaux. 

Etaient absents représentés : M. BEUN Régis qui a donné pouvoir à Mme BOUCKENOOGHE, M. DEQUIDT 
Pascal qui a donné pouvoir à M. GERVOIS Nicolas 

Etait absente excusée : Mme CLERCQ Virginie 

Etait absente : Mme GOCYK Béatrice 

Secrétaire de séance : Mme PRUVOST Sonia 

****************** 

 
ORDRE DU JOUR 

 
M. le Maire ouvre la séance à 19h30. 
 

- Approbation du procès-verbal du 27 février 2023 
- Concernant le procès-verbal du 5 décembre 2023 : 

Mme Sonia Pruvost souhaite préciser un point sur les tarifs 2023 des ACM par : « Sonia Pruvost rappelle la 
proposition faite et validée par la commission jeunesse à savoir : Appliquer un pourcentage d’augmentation 
crescendo des quotients élevés vers les plus petits quotients de manière à ce que les répercussions sur les quotients les 
plus hauts s’équilibrent aux autres quotients. » 
 
POINTS FINANCIERS 
 
1/ Pacte fiscal financier et de solidarité – Instauration de la taxe d’aménagement communautaire 
 
En 2024 la commune ne percevra plus directement la taxe d’aménagement, c’est la CCHF qui percevra celle-ci sur la 
base de 5% mais 4% seront reversés à la commune sur le bâti hors zone ZAE d’initiative communautaire. Comme le 
taux de la commune était de 3% cela représentera donc une hausse de 1%. 
Mme Valérie Vanhersel précise qu’elle votera contre cette augmentation car cela va à l’encontre de l’engagement de 
son groupe lors de la campagne des municipales de ne pas augmenter les impôts. Indirectement les Herzeelois subiront 
l’impact via les permis de construire ou déclaration de travaux. 
 
Vote : 
Contre : 3 : Valérie Vanhersel, Sonia Pruvost, Jean-Claude Poillon 
Abstention : 1 : Pierre-André Havet 
Pour : 13 
  
POINTS ADMINISTRATIFS 
 
2/ Choix de l’attributaire de la gérance du café des Orgues 
 
Suite à l’entretien du 3 mai avec les quatre candidats à la gérance, M. le Maire invite le conseil municipal à faire son 
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choix par vote à bulletin secret. 
Candidats : 

 Mme Julie Dequeker & Mme Justine Dequeker : 6 voix 
 M. Edouard & Mme Coralie Maillet : 9 voix 
 M. Jean-Bernard Condette : 1voix 
 M. Gauthier Vanderschelden : 0 voix 
 Vote blanc : 1 

 
 
Mme Valérie Vanhersel demande s’il y a eu consigne de vote ou communication des dossiers ? Comment la personne 
qui était absente lors de la présentation des candidats et qui a donné pouvoir ce jour-là peut-elle être objective ? 
 
M. le Maire précise qu’il n’y a eu aucune consigne de vote et Mme Céline Bouckenooghe assure avoir voté selon la 
demande de la personne pour laquelle elle a eu pouvoir indépendamment de son choix. M. le Maire rappelle que 
lorsqu’il y a détention de pouvoir, l’élu qui le détient vote en fonction de la consigne qu’il a reçue ou en son âme et 
conscience. 
 
POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS 
 

1- Délégués sénatoriaux 

Conseil municipal obligatoire en mairie le vendredi 9 juin à 19 h 00 pour le choix des délégués aux élections 
sénatoriales qui auront lieu le 24 septembre.  Composition des listes de 5 personnes paritaires.  

2- Visite des travaux de l’église 

Les entreprises Chevalier Nord et ECR proposent de monter dans l’église par les échafaudages mardi 16 mai à 18 h 
afin que les élus puissent apprécier l’avancement des travaux en cours.  

 
3- Logement de la poste 

Location du logement de la poste à partir du 1er juin 2023. 
 
 
RAPPORT DES COMMISSIONS 
 
1/ Jeunesse :  
 
M. Gaëtan PICOTIN annonce qu’une réunion sera programmée avec la commission pour : 

1/ Point ACM de l’été 
2/ Point mise en place du conseil des jeunes 
3/ Point avec les agents de restauration 
 

Mme Valérie Vanhersel demande des nouvelles de l’état de fonctionnement de la cantine suite aux arrêts maladie des 
deux agents et à la mise en place de la prestation par la société Dupont.  
M. Gaëtan Picotin précise que le fonctionnement se déroule relativement bien, le contact avec la société Dupont est 
fluide. Quelques changements d’organisation dans la cantine ont été opérés tel que le positionnement des tables afin 
de faciliter le service. M. Gaëtan Picotin précise que toutefois certains parents continuent de ne pas inscrire leur(s) 
enfant(s) ; des portions supplémentaires sont toujours en stock dans le cas de manquement par les livraisons. 
 
2/ Tourisme, culture et patrimoine :  
 
Mme Céline BOUCKENOOGHE évoque la réussite du salon des créateurs qui a eu lieu le week-end précédent (les 6 
et 7 mai) avec 250 à 300 visiteurs. Malgré cette affluence les exposants n’ont toutefois pas vendu aussi bien que 
l’année précédente. Le marché des producteurs locaux du dimanche 7 mai a été un succès. 
 
 Manifestations à venir : 
 Marché estival : 8 juillet 
 Exposition de peinture : Octobre 
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3/ Fêtes et vie associative : 
 
Présenté par Mr Nicolas GERVOIS  
Rétrospective sur : 

- Séance cinéma du 2 mai : obscurité limite dans la salle du restaurant scolaire, la prochaine séance aura lieu 
dans la salle inter sociétés. 

-  Repair’café : Un succès avec 22 visiteurs dont 13 Herzeelois, 7 objets réparés sur 12 ce qui représente 25 kg 
de déchets évités. Une nouvelle date a été sollicitée.  

 
Futures festivités : 

- 21 mai parcours du cœur avec deux nouveaux parcours. 
- 24 juin – 18 h fête de la musique. 
- 27 juin cinéma 
- 1 juillet disc/golf  

 
4/ Voirie / travaux :  
 
Présenté par Mr Cédric TROLET 
 
Voirie :  

 Demande de rajout de potelets rue de Wormhout. 
 Marquage au sol rue de la briqueterie. 
 Relance des travaux pour le problème d’évacuation des eaux de pluie rue de la chapelle Delattre. 
 Curage des fossés route de Winnezeele à faire. 
 Travaux route de Wylder devraient commencer. 
 Travaux à prévoir rue de Block car abimée récemment. 
 12 mai : expertise du feu tricolore pour prise en charge sous garantie ou non. 

  
Travaux à réaliser :  

 Installation de deux départs électriques au niveau du restaurant scolaire. 
 Travaux au niveau des Orgues en cours. 

 

La séance est levée par M. le Maire à 20 h 06. 
 
 
Mis en ligne le 9 octobre 2023 par le Maire, Stéphane FRANCKE. 

 


